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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 27 JANVIER 2020 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE D’UNIEUX 
 
 
 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-2 ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de d’Unieux approuvé le 31 novembre 2015, et dont la 
modification simplifiée n°1 a été approuvée le 20 décembre 2018 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain du 03 octobre 2019 relative aux modalités de 
mise à disposition du public ; 
 
Vu les avis des personnes publiques associées ; 
 
Vu les pièces du dossier de la modification simplifiée n°2 du PLU d’Unieux ; 
 
Il est rappelé que la modification simplifiée n°2 a pour objet la suppression d’une servitude 
de périmètre d’attende de projet d’aménagement global sur les parcelles cadastrées section 
AS n°440 et AS n°56 (article L 151-41 du Code de l’urbanisme). 
 
Le Département, GRTgaz, l’INAO et le SIEL ont tous émis un avis favorable sans remarque. 
 
Le syndicat mixte du SCoT Sud Loire a indiqué qu’il émettait un avis défavorable à savoir : 
« Le document transmis ne donne aucune justification et motivation pour la suppression de 
cette servitude. Cette dernière avait pour objet la mise en place d’un projet d’aménagement 
urbain sur ce secteur permettant d’envisager et de cadrer son devenir ». 
Aucun autre outil de maîtrise comme une orientation d’aménagement et de programmation 
n’est proposé. 
Enfin, la transformation de fonciers à vocation économique en habitat tend à faire disparaitre 
la mixité des fonctions à l’intérieur de nos villes et oblige les collectivités à investir pour 
retrouver du foncier économique souvent en consommant des espaces agri-naturels. ». 
 
Les autres personnes publiques consultées n’ont pas émis d’avis. 
 
Le dossier a été mis à disposition du public du 28 octobre 2019 au 27 novembre 2019 inclus, 
selon les modalités prévues, et n’a fait l’objet d’aucune remarque. 
 
En réponse aux observations du SCoT Sud Loire, il est précisé que le projet de Plan de 
Prévention du Risque Naturel Prévisibles d’inondation (PPRNPi) situe en zone inondable les 
parcelles cadastrées AS 440 et AS 56, il est donc préférable de maintenir le site en l’état et 
non pas d’y envisager un projet d’aménagement d’ensemble, d’autant que la société A2R 
PAYSAGE qui occupe les lieux depuis 8 ans souhaite poursuivre sur place son activité de 



paysagiste. L’usage du site reste donc inchangé. En conséquence, le projet de modification 
simplifiée ne sera pas modifié. 
 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du département de la Loire. 
Elle fera l’objet d’un affichage au siège de Saint-Etienne Métropole et dans la commune 
d‘Unieux. Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. 
 
Le dossier de Plan Local d’Urbanisme modifié, dans sa forme approuvée, sera tenu à la 
disposition du public à la mairie d’Unieux et au siège de Saint-Etienne Métropole aux jours et 
heures d’ouverture au public. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la délibération d’approbation de la modification simplifiée n°2 du PLU 
d’Unieux ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure ; 
 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 
imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2020 
Prospective, destination Planification. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


